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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 20 de cet article, après le mot :

« candidature »,

insérer les mots :

« n’est pas conforme aux dispositions du premier alinéa, si elle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement prévoyant qu’une candidature au conseil général de Mayotte qui ne serait pas 
accompagnée de la mention d’un remplaçant de sexe opposé ne sera pas recevable.


